
 
Conformément à l’article R. 225-88 du Code de commerce, à compter de la convocation à 
l’assemblée générale et jusqu’au cinquième jour avant la réunion, tout actionnaire titulaire de titres 
nominatifs ou de titres au porteur peut demander à la société l’envoi des documents et 
renseignements visés par les articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce. 

 
Conformément à l’article R. 225-88 alinéa 3 du Code de commerce, les propriétaires d’actions 
nominatives peuvent, par une demande unique, obtenir de la société l’envoi des documents et de 
renseignements visés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce à l’occasion de 
chacune des assemblées générales ultérieures. Au cas où l’actionnaire désirerait bénéficier de cette 
faculté, mention devra être portée sur la présente demande en précisant les modalités d’envoi 
(postal ou mail), ainsi que, le cas échéant, l’adresse électronique. 

AB SCIENCE 
Société anonyme au capital de 665.858,80 euros 
euros Siège social : 3, avenue George V – 75008 

Paris 438 479 941 RCS Paris 
 
 
 
 
 
 
 

 
ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 30 JUIN 2025 

 

 
DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS 

 
 
 
 
 

En tant que titulaire de actions de la société AB SCIENCE, 
société anonyme au capital de 661.764,30 €, dont le siège social est sis : 3, avenue George V 
– 75008 Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le 
numéro 438 479 941 

 
Le signataire dont les noms, prénoms, et adresse figurent ci-après : 

Nom : 

Prénoms : 
 

Domicile ou adresse du siège social : 
 
 
 

Demande l'envoi des documents et renseignements concernant l'Assemblée Générale Mixte du 
30 juin 2025 dont la liste figure à l'article R. 225-83 du Code de commerce. 

 
 
 

Fait à 
 

Le   

 


